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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Woodbine Mohawk Park  

Date     Jeudi 3 décembre 2021 Heure de départ 19 h 00 

Conditions 
météorologiques   

Venteux Ouest 29km/h  

(Temp. : 3 oC) 

État de la piste Bonne. Courses 1 à 6 (Variante 2 s) Courses 7 à 11 (Variante 3 s) 

Nombre de 
courses 

11 Nombre de courses 
de qualification  

0 Nombre total 
d’inscriptions  

156 

Total des paris 
mutuels 

$1,626,832 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Jeff Minler John Dorion Peter Gillies 

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent) 
… 

Bureau 

L’entraîneur, Terry Gallant, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100 pour 

une erreur d’écurie, qui s’est traduite par le retrait du cheval, “Shadow Me the 

Money”. Décision #1543724 

 

Courses 

 

Course 1 – Le cheval, “Rydgemont Son N”, ne se retrouve pas sur la liste des juges 

pour les bris d’allure. Ses premier et deuxième bris d’allure sont survenus sur une 

piste cotée Bonne. 

 

Course  2 – Rien à signaler. 
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Course  3 – Rien à signaler. 

 

Course  4 – Rien à signaler. 

 

Course  5 – 2 Enquêtes  

Enquête 1 

Examen du dernier droit. Le #5, “Nothingcomparestoyou”, (McNair), s’est rendu à 

l’intérieur de deux pylônes consécutifs. Ce faisant le #5 a obtenu un avantage par 

rapport aux chevaux concourant à l’extérieur.  Le #5 est arrivé en 3e position et a 

été placé en 6e position, derrière le #10. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/XHUhyeYks70 

Le conducteur, D. McNair, a été trouvé coupable d’avoir enfreint la règle de la 

CAJO 18.08.02 (c). Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $100. Décision 

#1543860 

 

Enquête 2 

Examen du départ. Le #1, “C U Princess”, (B. Brown), a fait un bris d’allure sans 

pourtant se rendre à l’intérieur de poteau de remboursement. Par conséquent, on a 

opéré un remboursement de $35,230 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/24z-ybXZeuE 

 

Course  6 – Rien à signaler. 

 

Course  7 – “Virtual Success” a terminé la course distancé et devra se qualifier. 

 

Course 8 – Examen de la course dans le premier virage. Aucune infraction 

signalée. 

 

Course  9 – Le #5, “Sir Chopin”, a été retiré à la dernière heure par le vétérinaire 

(boiteux). On a opéré un remboursement de $1,045. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

Course 11 – Examen des pylônes au poteau de ¾ de mille pour le #6, “General 

Lee”. Aucune infraction signalée. 

 

 

 

https://youtu.be/XHUhyeYks70
https://youtu.be/24z-ybXZeuE

